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POINT DE VUE 

EN MARGE DE L'IDÉAL PROFESSIONNEL : LES INSTALLATIONS HORS DJA 

La construction des modèles professionnels en agriculture s'est accompagnée d'un intense travail législatif et 
réglementaire. On sait la part esssentielle que la profession, entendez les organismes professionnels agricoles, a pris à 
cette construction des formes légitimes (au sens où l'entend Max Weber) d'exercice du métier d'agriculteur, et à la 
mise en place des règles d'entrée dans cette profession. On convenait généralement que l'exercice du métier 
d'agriculteur n'était guère envisageable, du moins à titre principal, à qui n'aurait pas accès au complexe système d'aides, de 
subventions et de prêts bonifiés dont le bénéfice était réservé aux exploitants qui répondaient aux conditions 
énoncées par l'Etat et la Profession. Or, près de 30% des agriculteurs à titre principal s'installent sans DJA (Dotation 
Jeune Agriculteur) : le phénomène n'était pas inconnu mais son ampleur surprend. Guy Ourliac, de l'Université de 
Toulouse, avance, dans les lignes qui suivent, des éléments de réflexion sur les causes et les conséquences à tirer de 
la montée de ce phénomène, en particulier dans une perspective d'aménagement du territoire et dans un contexte de 
taux de chômage élevé. La rédaction de la revue fait suivre le point de vue de Guy Ourliac d'une première approche 
bibliographique de ce type spécifique d'installation (NDLR). 

LA DOTATION AUX JEUNES AGRICULTEURS 
MESURE D'INCITATION OU DE DISSUASION ? 

Guy OURLIAC* 

La plupart des jeunes agriculteurs qui s'installent font 
appel au dispositif d'intervention publique d'aides. Ce 
dispositif, de nature financière, a pour objectif de 
financer la création ou la reprise d'une exploitation. Il est 
constitué par une dotation aux jeunes agriculteurs qui 
constitue la trésorerie nécessaire au démarrage de 
l'exploitation agricole, et par des prêts bonifiés liés à une 
éventuelle reprise du capital d'exploitation, censés 
permettre, durant les cinq années qui suivent l'installation, le 
financement des investissements de développement s'il y a 
lieu. Les conditions d'octroi de l'aide à l'installation sont 

nombreuses et diverses. Elles ne dissuadent pourtant pas 
un nombre croissant de jeunes, ne répondant pas aux 
conditions requises, à tenter néanmoins l'aventure. 

L'ensemble des conditions de l'aide à l'installation 
dessine les contours de l'exploitation agricole future : de 
taille moyenne ou grande, gérée à la manière d'une PME 
par un professionnel de l'agriculture, qui se projette dans 
l'avenir en effectuant des choix judicieux de production. 

A l'évidence, les conditions de l'aide à l'installation se 
veulent une norme qui relève d'une logique productiviste 

* Centre d'Etudes Juriques et Economiques de l'Emploi, Université des 
Sciences Sociales de Toulouse, Place Anatole-France, 31042 Toulouse Cedex. 
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